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Introduction : le banc d'essai  
 
 
Le nombre, la qualité, mais aussi le foisonnement des interventions du forum ouvert le 15 
octobre 2002 nous ont incité a publier le plus rapidement possible une première synthèse des 
mille premières contributions. Elle est destinée à rappeler les principaux enseignements de 
cette première phase du débat sur l’e-administration, à susciter des réactions, à permettre 
d’organiser quelque peu le travail coop�r atif qui s’est instauré et à le rendre plus précis, plus 
constructif et plus opérationnel. 
 
Les intervenants, usagers ou fonctionnaires, ont montré que l’e-administration (ou 
administration en réseau, ou administration électronique : ils n’ont pas su trancher) est en 
quelque sorte au banc d’essai en France. Un certain nombre d’ internautes ont donc test� pour 
les autres français (dont ils regrettent le faible taux d’équipement) les administrations en 
ligne et les téléservices ou les téléprocédures qui fonctionnent déjà. 
 
Les résultats sont encourageants, mais le chemin est encore long pour parvenir à la e-
République, souhaitée par Henri Plagnol, Secrétaire d’Etat à la Réforme de l’Etat, dans son 
éditorial d’ouverture. Les critiques sont sans ménagement et malmènent parfois les discours 
officiels des différentes administrations. Mais les propositions constructives sont également 
nombreuses. Au-delà de certaines diff icultés de vocabulaire (l’emploi de sigles ou de termes 
obscurs par exemple) un v� r itable dialogue s’est engagé entre e-usagers, e-professionnels  et 
e-fonctionnaires, dont les responsables des principaux chantiers, et parfois e-élus. 
 
Le forum a également permis de lancer un débat sur les pr incipaux enjeux de l'e-
administration. D©après les contributions des internautes, on peut les regrouper en trois 
grands objectifs: 
 

Ø Am� liorer la quali t� des services offer ts � l©usager . L©e-administration doit 
permettre d©augmenter la valeur ajoutée du service apporté par l©administration au 
citoyen : Meilleure information, plus rapidement disponible, réduction du nombre de 
procédures, réduction du temps passé en relations avec l©administration, amélioration 
des délais de traitement des procédures affectant les citoyens, meill eure qualité desdits 
traitements, moins d©erreurs, redéploiement des effectifs sur les tâches les plus utiles 
aux citoyens... 

Ø Renforcer la d� mocratie. L©e-administration doit contribuer à mieux informer les 
citoyens sur les décisions politiques et budgétaires qui les affectent, leur permettre de 
voir leur avis mieux pris en compte sur les grandes questions poli tiques nationales ou 
locales qui les touchent. De surcroît, elle doit permettre de renforcer le contrôle des 
citoyens sur les données détenues par chaque administration sur leur compte. 

Ø R� duire les coûts de l©administration. A périmètre de service égal, l©e-administration 
doit permettre de réduire le coût total des services publics, et donc de réduire la 
pression fiscale qui y est associée.  

 
Les propositions exposées dans cette synthèse ne sont pas nécessairement consensuelles. Les 
usagers ne sont pas obligatoirement d’accord entre eux, sur la sévérité des critiques, comme 
sur les propositions. Les neuf thèmes principaux choisis pour cette synthèse ne relèvent pas 
d’un plan logique mais reflètent la diversité du forum. Ils sont indicatifs et ne couvrent pas la 
totalité des interventions.  
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1. E-� galit� des citoyens 
 
C'est sans doute le premier sujet de pr� occupation exprim� sur le forum. De nombreuses 
interventions signalent que les progr� s de l©e-administration doivent profiter � tous, y compr is 
aux 70% de non connect� s. 
D' autre part, les personnes handicap� es ont fortement particip� au forum. Que ce soit pour les 
d� ficients visuels ou pour  les personnes � mobilit � r� duite, l©e-administration repr� sente un 
enjeu fort. Elle leur donne l©espoir « d' augmenter l’autonomie personnelle des personnes 
handicap�es en leur permettant de r� aliser eux-mêmes des actes de la vie quotidienne ou 
professionnelle qu’ il leur � tait impossible d’assurer auparavant. » 
L'� galit� de tous devant l'e -adminsitration apparaît comme la condition sine qua non de la 
r� ussite de celle-ci. 
 

Ø Cr itiques : 
 

Sont ainsi critiqu� es les possibilit � s m� diocres d©acc� s au net (pas de haut d� bit – pas de coût 
d©acc� s forfaitaire illimit� ) dans les zones rurales, ainsi que le manque de points d©acc� s 
publics � l©internet (dans les mairies, les biblioth� ques, etc... selon l©endroit du territoire où 
l©on se trouve). Il y a l� un risque tr� s fort de fracture num� rique g� ographique et de 
d� sertification des tissus d©emplois dans les zones non couvertes. 
 
Enfin, le manque de possibilit� s, de comp� tence ou de volont� de certains agents publics pour 
utiliser les technologies de l'information pour rendre leur relation � l©usager plus performante 
est point� du doigt dans certaines interventions. 
 

ü  L 'accessibili t� aux personnes handicap�es : 
 
Les d� ficients visuels signalent  la mauvaise accessibilit� globale des sites aux outils de 
navigation sp� cifiques souvent utilis� s par les handicap� s (plages braill e, navigateurs auditifs, 
ou correcteurs d©affichage �volu� s pour les malvoyants). En cause, le non respect des normes 
"Web Accessibilit y Initiative" du W3C par de nombreux services en ligne. Les fonctionnaires 
malvoyants insistent sur le fait que ce probl� me se retrouve aussi sur les intranets de 
l©administration, ce qui nuit grandement � leurs capacit� s d'int� gration.  
 
 

Ø Propositions : 
 
 

§ Permettre des acc�s de type forfaitaire � haut d� bit (r� seaux fibre optique, 100% 
ethernet) y compris dans les zones faiblement peupl� es. Lib� rer les collectivit� s des 
contraintes l� gislatives qui leurs interdisent de devenir op� ratrices dans ce domaine (et 
notamment l'art 1511-6 du code g� n� ral des collectivit� s territoriales). 

§ Lib� rer les technologies de type hertziennes (norme 802.11b alias wi-fi) que la France 
est encore pratiquement la seule � r� glementer, et qui permettent d©apporter des 
solutions d©acc�s � coût acceptable en zone rurale. Les r�centes d� cisions de l©ART, 
permettant l©usage d©� metteurs wifi de faible puissance sur le domaine public, vont 
dans le bon sens.  
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§ Aider les collectivit� s �  d� ployer des points d©acc� s accompagn� s pour aider les 
personnes qui ne peuvent s©offrir des � quipements co� teux pour acc� der au Net, ou 
pour qui l©utilisation de ces outils paraît trop complexe. 

 
Certaines personnes se demandent s©il ne faudrait pas inciter les entreprises � d� ployer des 
� quipements informatiques chez leurs employ� s, ou s'il ne faudrait pas renouveler des 
op� rations de type mise � disposition gratuite de "minitels" am� lior� s et conçus pour le Net. 
Toutefois, certains soulignent que c©est d©abord la quali t� des services propos� s en ligne, qui 
sera la principale incitation � s©� quiper pour les particuliers. Certaines interventions proposent 
de r� compenser d©une façon ou d©une autre les utilisateurs des services en ligne. D'autres 
soulignent qu©il y a l� un risque de rupture de l©� galit � r� publicaine entre connect� s et non-
connect� s.  
 
La dotation et la formation aux outils de travail en r� seau des agents recevant le public par des 
moyens classiques (guichet, t� l� phone) doit en outre leur permettre de jouer le rôle 
d©interlocuteur unique du citoyen même si celui ci ne dispose pas d©un point d©acc� s personnel 
� l©Internet, surtout si elle est combin� e � un back office performant. 
 

ü  L 'accessibili t� aux personnes handicap� es : 
 
A l©instar des  USA ou de quelques pays europ�ens, des interventions proposent d©adopter une 
l� gislation plus contraignante obligeant les administrations nationales ou locales � rendre 
l©ensemble de leurs services en ligne conformes aux normes  facil itant l©acc� s aux handicap� s. 
(Actuellement, une Circulaire du 7 octobre 1999 relative aux sites internet des services et des 
� tablissements publics de l©Etat � nonce quelques g� n� ralit� s sur la conception des sites publics 
en la mati� re, ce qui paraît insuffisant).  
 
Cela signifierait que l©administration doit aider les services qui, seuls, n©en auraient pas les 
moyens, � se conformer � ces normes: recommandations pr� cises, assistance m� thodologique, 
et � ventuellement regroupement de moyens. D©autres internautes proposent que des aides, 
sous forme directe ou sous forme d©exon� ration fiscale, soient accord�es aux d� ficients visuels 
ou aux personnes � mobili t� r� duite pour pouvoir b� n� ficier d©un � quipement d� cent et adapt� 
� leur handicap pour acc� der � la e-administration. 
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2. Quali t� de l©information en ligne 

 
 
L©information en ligne sur les sites publics est jug� e plutôt abondante, même si quelques 
lacunes subsistent. Ceux qui connaissent Service-public.fr, notamment, estiment qu©il s©agit 
d©un bon site d©information. Mais on note que ce service, malgr� la promotion dont il a fait 
l©objet, n©est pas encore connu de tout les internautes. 
 

Ø Cr itiques : 
 
Un certain nombre de reproches ont � t� formul� s, � l©� gard des sites publics en g� n� ral. 
 

§ L'information est souvent mal structur�e , donc difficile � retrouver.  
§ La pr� sentation des contenus manque de p� dagogie: l©administration ne parle pas 

toujours le langage du public.  
§ Enfin il n'existe pas toujours de coh� rence entre les diff � rents sites. La contradiction 

entre  les informations est not� e � plusieurs reprises. 
 
De surcro�t, certains pensent que la ligne � ditoriale des sites publics n©est pas coh� rente: 
certains privil� gient les services � l©usager et les informations pratiques, mais d©autres 
minist� res semblent mettre en avant la communication politi que de leur ministre au d� triment 
de ce qui est r� ellement utile au citoyen. Cette situation est jug�e tr� s s� v� rement par certaines 
interventions. 
 

Ø Propositions : 
 
Les internautes demandent d'abord que l'�c riture soit mieux adapt� e au lang age du public.  
 

§ Ils souhaitent que l'on privil � gie l©information  pratique sur l©information poli tique. 
Celle ci ne doit elle pas faire l©objet d©un traitement s� par� et centralis� sous la 
direction des services du premier ministre ? cela aurait en outre l©avantage d©� viter 
toute cacophonie gouvernementale sur certains sujets. Toutefois, il convient de faire 
en sorte que toute information "pratique" puisse être convenablement reli� e � 
l©information politique, juridique et administrative correspondante si un internaute 
souhaite mettre les deux types d©information en parall� le. 

§ Ils demandent que soit adopt�e une classification des informations avec suff isamment 
de caract�r istiques communes d©un site � l©autre pour facil iter les recherches. 

§ D'une mani� re plus pr� cise, les nombreux habitu� s de Service-public.fr demandent 
une meilleure synchronisation des fiches info de ce site portail avec les informations 
diffus� es par les autres sites, notamment sur L� gifrance. Ainsi, par exemple, chacun 
des 170 teleservices r� f� renc� s par Service.public.fr pourrait être appuy� par un lien 
vers le texte juridique correspondant. 

§ Conna�tre l'utilisation des deniers publics grâce � Internet semble être une 
pr� occupation importante. Il est souvent propos� de mettre en ligne les budgets des 
diff� rentes administration et collectivit� s, mais d'une mani� re suffisamment parlante 
pour � viter de noyer l'usager dans la technicit� comptable.  
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ü  Les responsables de Service-public.fr  ont eu l'occasion de dialoguer avec leurs 
correspondants et leur ont apport� un certain nombre de pr� cisions ou de r� ponses. Ils 
pr� cisent en particulier qu'ils distinguent l'information citoyenne neutre sur les 
politiques publiques et l'information pratique. Le site vie-publique.fr a � t� c r� � pour 
aider le citoyen �  comprendre pourquoi telle ou telle d� cision a � t� prise. 

 
Enfin les internautes forment un vœu g� n� ral : que soient � limin� s les derniers secteurs où le 
goût du secret domine, que cesse toute r� tention des informations qui concernent l'usager.  
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3. Simplification  de l©administration vue de l©usager 
 
 
De nombreuses interventions nous rappellent qu©il ne suffit pas de plaquer des outils et des 
interfaces d©acc�s en ligne pour simplifier significativement la vie de l©usager.  
 
"Des centaines de formulaires sont disponibles sur internet! Vous parlez d©un progrès! Je 
pr� fèrerais qu©il n©y en ait que quelques dizaines, mais que ceux qui correspondent à des 
d� marches obligatoires y soient tous. ": Cette phrase r� sume bien l©� tat d©esprit de nombreuses 
observations.  
 

Ø Cr itiques : 
 
Les principales critiques formul� es se r� sument � un certain nombre de « trop » : 
 

§ trop de services, trop de sites administratifs en ligne.  
§ trop de disparit� dans l©instruction d©une proc� dure d©un endroit � un autre, d©une 

administration �  une autre, en fonction de pratiques "coutumi� res" propres � chaque 
guichet, sans rapport avec les textes. 

§ trop de textes � prendre en compte, mal connus tant des usagers que de 
l©administration. 

§ trop d©informations � fournir, dont la relation avec la proc� dure en cours est 
incertaine. 

§ trop d©informations demand� es en « n » exemplaires par « n » administrations.  
§ trop de justificatifs "papier", pas toujours faciles � obtenir.  

 
Il y a une forte demande de clarification de la lisibil it� des attributions administratives. En 
outre, le r� f� rencement de ces sites sur les grands moteurs de recherche de l'Internet appara�t 
comme perfectible. Des fonctionnaires pourraient � tre mandat� s pour discuter avec les grands 
portails priv� s, type google, alta-visat et Yahoo. 
 

Ø Propositions :  
 
De nombreux visiteurs estiment qu©il faut profiter de la mise en œuvre de l©e-administration 
pour simpli fier le nombre et les attributions des diff� rents points de contact entre usagers et 
service public, r� duire le besoin de formulaires, le nombre de proc� dures opposables. On 
devrait pouvoir : 
 

§ R� duire (voire unifier ?) les points d©entr�es de l©administration en ligne pour l©usager. 
Pourquoi pas un super "service-public.fr" (aliment� par tous les services publics � 
travers des processus et des outils collaboratifs)  plutôt que 600 sites en .gouv.fr ? 

§ D� signer � l©usager, pour chaque proc� dure, un inter locuteur unique dans 
l©administration. 

§ Faire en sorte que cet interlocuteur soit joignable par courrier � lectronique  
§ Rendre accessible en un point d©entr� e unique l©ensemble des courriers � lectroniques 

des interlocuteurs administratifs, sous r� serve que ceux ci soient correctement prot� g� s 
des envois non souhait� s (« spamming ») 

§ Supprimer les proc� dures qui n©apportent pas de valeur ajout�e � l©usager. 



 9 

§ Ne jamais obliger � fournir plus d©une fois un même renseignement. Faire en sorte 
qu©un renseignement non sensible communiqu� � une administration puisse � tre 
obtenu automatiquement par une autre.  

§ Substituer � la culture (au culte ?) du justificatif papier celle de la justification sur 
l©honneur. 

§ Faire reconna�tre par les administrations devant assurer deux types de service (e-
services et services classiques) la validit� des proc� dures � lectroniques. 

§ R� duire le nombre de textes � appliquer, "faire le m� nage dans les textes", mais en 
revanche, signaler les textes abrog� s, gard� s en archives. 

 
Enfin, la question de la cr� ation d©un compte de donn�es administratives unique pour 
l©usager (personne physique ou morale) a �t� maintes fois � voqu� e, m� me si le côt� pratique 
d©un tel outil est � mettre en rapport avec certaines interrogations sur la protection des donn� es 
priv� es qu©il suscite. Mais l©id� e est globalement bien accueilli e. 
 
Certains vont jusqu©� sugg� rer la cr�ation d©un "service public de l©identification num� rique 
qui aurait un double objectif : fournir une identification num� rique s� curis� et être la base de 
donn� e centrale pour toutes les administrations lors de la production de l©ensemble des 
papiers officiels." 
 
Mais, pour parvenir � un tel r� sultat, il est � vident qu'il faudra moderniser le "back office" des 
administrations: 
 

§ Syst� mes interconnect� s et interop� rables, bas� s au minimum sur des standards de 
donn�es ouverts et libres de droits (voire sur des logiciels libres, mais ce point 
suscitant controverse est trait� par ailleurs). 

§ Outils de travails interadministratifs (intranets, extranets). 
§ Capacit� de savoir qui g� re telle ou telle donn�e pour la r�c up� rer. 
§ Diminution du nombre d©interlocuteurs administratifs intervenant sur le back office de 

chaque proc� dure, et unifier les m� thodes de travail entre chacun d©entre eux. 
Permettre le partage des informations entre ces structures diverses. 

 
Il est en outre demand�  : 
 

§ des informations sur le d� lai moyen ou sur le taux d©acceptation/de rejet moyen des 
diverses demandes d©aides ou d©autorisation, et toute autre information utile sur le 
d� roulement moyen observ� de ces proc� dures (un syst� me d©informations performant 
doit permettre d©automatiser cette requ� te) 

§ que les interlocuteurs d� sign� s comme attributaires d©une proc� dure aient 
suffisamment de comp� tence et de pouvoir pour g� rer les dossier sans constamment 
d� pendre de validations ext� rieures. 

§ une v� ritable tra�abil it� des dossiers. 
 
De plus, des proc� dures internes modernes doivent permettre de baisser les coûts de l©e-
administration. Par exemple, le recours aux ench� res invers� es, � des places de march� pour 
services publics, � l©agr� gation des achats administratifs, doit permettre d©am� liorer le rapport 
prix/qualit� des achats et de r� duire le co� t administratif des cycles d©achats publics. 
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ü  Un point impor tant: la r � ponse aux courr iers � lectroniques 
 
Rien ne sert de mettre en ligne les « e-mails » de l©administration si celle ci ne r� pond pas. Or 
de nombreuses interventions pointent un taux de r� ponse insuffisant. 
 
Probl� me: le flux d©e-mails � traiter par les administrations est tel qu©elles n©arrivent pas � 
suivre. Sont donc n�cessaires : 
 

§ des sites qui informent mieux, g� n� rant moins de demandes. 
§ un back office am� lior� et interadministratif, permettant un suivi des questions et des 

r� ponses, et une meill eure transmission des informations entre divers �c helons de 
r� ponse possibles. 

 
NB. Service-public.fr  a d� j� mis en place un suivi performant des r� ponses aux e-mails qui 
lui parviennent. 
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4. Impôts, taxes, et autres paiements 
 

 
L'impôt sur Internet, r� alisation d� j� tangible pour beaucoup d'internautes, est sans conteste 
le t� l� service le plus souvent � voqu� par les par ticipants.  
 
C'est aussi sur ce sujet que l'� change entre les responsables du projet et les participants du 
forum a � t� le plus riche. Les responsables du projet Copernic, au minist� re des finances, se 
sont en effet volontiers pr� t� s au jeu des bons points, des critiques et des suggestions. Ils ont 
expliqu� pourquoi certains services, quoique pr� vus par le minist� re, devaient � tre mis en 
œuvre par � tape. Ils ont indiqu� que ces t� l� services, quoique jug� s assez favorablement, 
devaient continuer � s'am� liorer sur les diff � rents points � voqu� s par les participants du 
forum.  
Une telle exp� rience de suivi de la mise en place des t� l� services par les usagers et grâce � 
Internet pourrait � tre g� n� ralis� e utilement. 
 

Ø Cr itiques 
 
Les questions li � es � l'impôt en ligne recoupent � des degr� s divers celles des autres chapitres. 
Les critiques peuvent concerner aussi bien le retard des courriers � lectroniques, que les 
interrogations sur la s� curit� ou la non prise en compte des logiciels libres. 
  
Plus pr�c is� ment, si la mise en œuvre de services de t� l� d� clarations, de t� l� paiements, de 
gestion des pr� l� vements, de simulations, de renseignements en ligne concernant les impôts 
nationaux est appr� ci� e, il est souvent mal v�c u par les internautes que d'autres 
modernisations des moyens de paiement ne suivent pas. 
 

Ø Propositions:  
 
Les t� l� -contribuables demandent donc de mani� re r� p� t� e : 
 

§ qu©il soit possible de payer par carte bancaire, en ligne comme au guichet, toutes les 
taxes, amendes (un e-timbre fiscal en lieu et place de l©antique syst� me des timbres 
amende...), et aussi les prestations offertes par des services publics comme les cantines 
scolaires ou les  biblioth� ques (proposition consensuelle) 

§ que d©autres moyens de paiement soient accessibles en ligne: virements bancaires, 
autorisation de pr� l� vement. 

§ que les syst� mes de mandats en ligne de type « paypal » puissent � tre reconnus. 
 
Toutefois, des moyens de paiement classiques (ch� que, esp� ce) doivent rester accessibles, car 
des internautes expriment des r� serves sur la s� curit� des processus de paiement en ligne. 
 
Dans le domaine des paiements de l©administration vers l©usager (fournisseurs, paiement de 
cr� dits d©impôt), de tels moyens doivent � tre disponibles aussi. En outre, un meilleur suivi de 
l©� tat de ces paiements (cf. extranet fournisseurs d'un Conseil g� n� ral), voire une r� duction 
des d� lais de paiement, est hautement souhaitable. 
 
L©usage de cartes multiservices ou de porte monnaie � lectronique de type Moneo a �t� 
� voqu� , mais de fa� on non consensuelle. 
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5. La r � volution culturelle au sein des administrations 
 
 
Le d� bat a �t� tr� s vif sur ce sujet. Les usagers et tr� s grand nombre de fonctionnaires ont a 
appel� � un changement profond de mentalit� , voire � une « r� volution culturelle » dans 
l'administration. Le probl� me est ainsi pos� par un universitaire : « le probl� me (kafkaïen) est 
que les proc� dures administratives sont des cr� ations sans auteur d� clar� . C©est là le point 
capital, il n©existe pas de notion de responsabilit � . Personne ne pourra jamais vous r� pondre, 
car de toute façon personne n©est jamais vraiment l©auteur d©une directive. Les signatures, 
quand elles existent, sont souvent de pure forme et ne r� f� rent pas à un auteur responsable de 
son travail et susceptible de l©amender. » 
 
 

Ø Cr itique de l'existant : 
 
 
Nouvelles technologies ou pas, les internautes notent une grande disparit� dans la qualit� de 
l©accueil et l©attention port� e � leur cas dans diverses administrations. Si certaines consid� rent 
les visiteurs comme des clients, d©autres les traitent comme des usagers, voire, pire, comme 
des assujettis. De plus, certains services ne jouent pas la carte de la transparence vis � vis des 
usagers. 
 
Certains internautes se demandent si la volont� de simplifier la relation entre usager et 
administration est bien r� elle, tant cela pourrait remett re en cause certaines situations. Et 
certains proposent que l©administration subisse des contraintes l� gislatives pour forcer cette 
� volution. 
 
De surcro�t, les agents de l©administration charg� s des technologies de l'information signalent 
de nombreuses difficult� s qui affectent l©avancement de leurs projets:  
 

§ Proc� dures internes trop r igides pour d� ployer des projets ambitieux. Le code des 
march� s publics entre autre ne para�t pas toujours adapt� aux exigences 
op� rationnelles des projets tournant autour des technologies de l'information. 

§ Manque d©implication de certaines hi� rarchies, encore que des progr� s soient 
notables ces derni� res ann�es en ce domaine.  

§ Manque de " vision" , de culture, de certaines hi� rarchies sur ce que peut � tre un 
syst� me d©information performant pour une administration et sur ce qu©il peut apporter.  

§ Comportements bloquants de certains d� cideurs, parfois retranch� s derri� re des textes 
r� glementaires inadapt� s pour ne pas bouger. 

§ Pas toujours de poli tiques d©� quipement mat� riel ou logiciel appropri� pour les 
personnels op� rant dans les technologies de l'information, ce qui nuit aux conditions 
de d� veloppement des projets. Des contributions notent que la fonction publique 
Fran� aise est mal dot�e par rapport � certaines homologues � trang� res dans ce 
domaine.  

§ Dans certaines fili � res, les possibilit� s d©utili ser les comp� tences acquises dans ce 
domaine pour faire avancer sa carri� re sont faibles, tant par voie de concours que par 
voie de promotion interne. 
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Ø Propositions: 
 
Management interne 
  

§ Permettre aux agents op� rant dans le domaine des technologies de l'information d©� tre 
� quip� s de fa� on moderne. 

§ Mieux prendre en compte leurs r� alisations et leurs comp� tences r� elles pour leur 
avancement.  

§ Diminuer les points de blocages li � s � l©anciennet� des statuts de la fonction publique, 
notamment l©inadaptation des concours internes pour valoriser ce type de 
comp� tences. 

§ Cr� er une « bourse des comp� tences NTIC interadministrative », afin notamment de 
promouvoir les agents qui le m� ritent.  

§ Aboli r les barri� res interadministration pour les �c hanges de personnels dans ces 
activit� s hautement transversales. 

§ Valider statutairement, et donc financi� rement, l©� l� vation de responsabilit � qui 
caract� rise les missions r�elles de certains agents, notamment de cat� gorie B ou C, qui 
se sont fortement investis dans l'e-administration.  

§ Mieux impliquer les � chelons hi� rarchiques � lev� s dans les projets, augmenter leur 
culture et leur niveau de pr� occupation par rapport � Internet.  

§ Inclure leurs r�alisations dans le domaine de l©e-administration � leur cr� dit dans leur 
� valuation, et ce de fa�on non marginale. 

§ Am� liorer la formation initiale et permanente des agents de l©administration. Il 
faudrait notamment que les agents connaissent et appliquent les textes relatifs � 
l©utili sation des outils � lectroniques (par exemple: d�c ret du 2/2/99 sur l©acceptation 
des formulaires � lectroniques par l©administration). 

 
Question parfois pos� e : Pour valoriser les acquis professionnels des agents, ne faudrait il pas 
distinguer des e-champions, comme cela se fait chez certains voisins ?  
 
 
Mesures externes à l' administration 
 

§ Renforcer la contrainte l� gislative pesant sur l©administration vis � vis du citoyen. Par 
exemple, tout d�c ret de mise en oeuvre d©un texte l� gislatif pourrait comporter un volet 
de mise en ligne de la proc� dure.  

§ R� parer les pr� judices subis par les citoyens lors de proc� dures abusivement longues. 
§ Comparer r� guli� rement et objectivement les performances de l©administration 

fran� aise et de ses homologues � trang� res. Ne pas h� siter � importer les meilleures 
pratiques. Ne pas  chercher � « tout inventer nous-m� mes ». 

 
Il n©y a pas de proposition "miracle" pour faire �voluer la culture de l©administration vers une 
relation "client-fournisseur" plut� t que "service-administr� ". Mais cette �volution est 
fortement souhait� e : "Il faut mettre l©usager au centre des services publics" 
 
Décloisonnement des administrations 
 
La r� sistance au changement est parfois compr� hensible, mais les administrations doivent 
cesser de se consid� rer comme propri� taires de leurs proc� dures, de leurs outils, de leurs 
donn�es. Travailler ensemble ne doit pas n©� tre qu©une incantation. 
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§ Comme dans les groupes priv� s, la conduite du changement doit prendre en 
consid� ration les obstacles et les r� sistances, rechercher un accord sur le constat et les 
raisons du changement, d� terminer les leviers de progr� s, enfin permettre 
l'appropriation par les acteurs (agents, d�c ideurs, utili sateurs).  

§ Une capitalisation des meill eures exp� riences et leur portage doivent � tre promus, 
voire impos� s, des meilleures administrations vers les moins rapides � � voluer.  

§ La question a � t� pos� e de savoir quelle structure � tait la mieux � m� me d©y contribuer. 
Cette structure informatique � comp� tence inter-administrative n©existe pas 
aujourd©hui. Certaines interventions la jugent n� cessaire (le plan RE/SO 2007, pr� sent� 
le 12 novembre par Jean-Pierre Raffarin a annonc� la cr� ation de cette structure). 

 
Un internaute propose de cr�er une "journ�e de l©e-administration", où chacune d©elle 
pr� senterait au public ce qu©elle a concr� tement fait pour l©e-administration, selon une formule 
de type « portes ouvertes ».  
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6. E-r � gionalisation, e-d�centralisation 
 
 
Sur ce sujet souvent abord� dans le forum, peu de vraies critiques mais beaucoup 
d©interrogations: 
 

§ La d�centralisation ne risque-t-elle pas d©augmenter les imp� ts locaux, sans baisser les 
taxes nationales ? Comment l©e-administration peut elle aider � rendre le processus 
� conome pour l©� tat ? 

§ Quel est le bon niveau pour off rir des services publics en ligne : communal, 
d� partemental, r� gional, national ? Le m� me service ne peut il pas � tre mutualis�  
entre plusieurs points d©acc�s ? 

§ La nouvelle loi de d�centralisation rendra-t-elle plus lisibles les attributions des uns et 
des autres ? Moins de comp� tences crois� es, et un renforcement de l©autonomie 
accompagn� d©un transfert de moyens ad hoc vers les collectivit� s sont souhaitables. 

§ Les collectivit� s pourront elles devenir pleinement op�r atr ices de r � seaux � tr� s haut 
d� bit ? 

§ Comment faire en sorte que les services d� concentr� s des petites collectivit� s puissent 
d� velopper des e-services performants, compte tenu de leur co� t ? 

§ Y aura-t-il entraide entre petites communes et grosses collectivit� s, entre collectivit� s 
et � tat ?  

§ L'off re de services mutualis� s par les Conseils r� gionaux ou g� n� raux aux petites 
communes : est elle souhaitable ? est-ce juridiquement possible ? 

§ Quel est le r� le de l©Etat dans un tel dispositif ? 
§ Comment faire en sorte que l©int� gration des syst� mes d©information des services 

d� concentr� s de l©administration au sein des ensembles verticaux (grands minist� res), 
ou locaux, soit effectu�e dans de bonnes conditions ? 

 
 

Ø Propositions : 
 
Ces propositions sont souvent le fait d'agents de la fonction publique territoriale, d'acte urs de 
terrain ou d'� lus locaux.  
 

§ Une majorit� de services en ligne doivent � tre disponibles sur des points d©entr� es 
territoriaux (la poursuite et l©extension des op� rations de comarquage entre service-
public.fr et les collectivit� s est jug� e positivement). En revanche, le d� bat "r� gion-
d� partement-commune" ne d� gage pas de pr� f� rence nette. 

§ Tout doit � tre mis en úuvre pour que les meilleures exp� r iences locales soient 
portables. Notamment, une capitalisation de ces exp� riences, la production de fiches 
de m� thode, voire la r�c ompense des "champions", est indispensable. Et lorsque des 
� l� ments de ces services peuvent � tre offerts � l©ensemble des collectivit� s concern� es, 
de fa� on mutualis� e, cela doit � tre � tudi� . 

§ Le r� le de l©Etat para�t � tre justement de: capitaliser et promouvoir  les meilleures 
initiatives locales, proposer � ventuellement des briques " cl� en mains" qui permettent 
de simplifier la r� plication de ces initiatives (sachant que leur management ne sera 
pas, quant � lui, r� plicable), fixer les standards pour permettre l©interop� rabilit� des 
syst� mes, cr�er un cadre juridique plus favorable � l©action autonome des collectivit� s. 
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§ De plus, lorsque l©Etat d� veloppe des services int� ressants (par exemple en mati� re de 
fiscalit� ), il doit permettre aux collectivit� s d©en r�c up� rer les briques int� ressantes 
(parmi les exemples cit� s: syst� mes de certification, d©authentification, ...) 

 
 

§ Quant au d� veloppement de services locaux, il doit se faire en recueil lant et en 
analysant les besoins du citoyen, et en associant des « groupes test » de citoyens aux 
divers stades de leur conception et de mise en production. 

 
L'� quipe de Service-public.fr tient � rappeler � ce sujet que son partenariat avec la Caisse des 
D� p� ts et consignation doit permettre une telle mutualisation des moyens.
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7. E-d� mocratie 

 
 
L'exigence d'e -� galit � (li re chapitre 1) se combine � celle de l'e-d� mocratie (plus de 
transparence et plus de participation, grâce � Internet). 
 

Ø Cr itiques : 
 
Il a � t� dit que beaucoup de d� cisions administratives (acceptation ou refus d©un dossier, 
d� cisions budg� taires de l©� tat ou des collectivit� s) manquent de transparence.  
De surcro�t, les possibilit� s du Net pour associer les citoyens aux diff� rentes d�c isions 
publiques (enqu� tes d©utilit � publique, r� f� rendum) ne sont pas exploit�es.  
Enfin, la mise en place du vote � lectronique et certaines exp� riences en ce sens, notamment � 
Vendeuvre (54), ont � t� � voqu� es, m� me si des voix se sont � lev� es pour dire que le vote � 
domicile ne garantissait ni l©ind� pendance du votant, ni la fiabilit � des r� sultats, et que la 
s�c urit� d©un vote � lectronique � grande �chelle n©inspirait gu� re confiance. 
 

Ø Propositions : 
 
 
De l� d� coulent un certain nombre de propositions, dans lesquelles la g� n� ralisation du vote 
� lectronique n'appara�t pas comme une priorit�  : 

§ Interroger les citoyens, par des forum, des chats, ou autres moyens � lectroniques, sur 
des choix concrets de service public (circulation, urbanisme, � quipements collectifs) 

§ Utiliser syst� matiquement l©internet pour les questions amenant d� bat public: 
documents d©information, recueil de r�actions... 

§ Publier toutes les d� cisions administratives ou politiques non individuelles 
(d� lib� rations publiques, etc...) et leurs motivations. Publier tous les budgets – 
pr� visionnels et/ou ex� cut� s-  des administrations, de l©� tat, des collectivit� s. 

§ Permettre � chaque citoyen de tracer l©avancement et de conna�tre les d�c isions 
(motiv�es) relatives � ses proc� dures ou dossiers individuels en cours avec 
l©administration. 

§ Capitaliser et d� velopper les exp� riences locales de vote � lectronique pour am� liorer 
les processus.  
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8. S�c ur it� des donn�es, identification-authentification, 
car tes � puces... 

 
Diffuser des donn� es personnelles sur Internet ou effectuer des transactions avec 
l©administration exige que l©on puisse avoir confiance dans la s� curit� du syst� me 
d©information par lesquels transiteront les informations, ainsi que par une garantie sur l©usage 
qui en est fait. 
 
Au moins une intervention a signal� des dysfonctionnements graves sur la tenue de fichiers 
illi cites au sens CNIL, et sur des transmissions de donn�es il licites vers des tiers. Les 
questions de confidentialit� et de s�c urit� doivent donc trouver des r� ponses adapt� es. 
 

Ø Cr itiques 
 
Au chapitre des critiques et questions � voqu�es par les internautes: 
 

§ La s� curit� ne doit pas � tre un pr � texte pour bloquer toute � volution… 
§ …mais il faut  s©assurer que les donn� es stock� es ou transf� r� es n©ouvrent pas la voie � 

des atteintes aux droits de propri� t� s, � la vie priv� e ou aux libert� s individuelles. 
§ Au niveau des moyens, se pose la question de la s�c ur isation d©un � ventuel compte de 

donn�es administratives, et du droit des administrations � y piocher les contenus.  
§ Afin de s©assurer que la personne qui effectue des d� marches en ligne est bien celle 

qu©elle pr� tend � tre, se pose la question du moyen d©identification et d©authentification 
de cette identification.  

 
La car te � puce pourrait � tre une solution, � condition qu©elle soit s� curis�e, et que les 
personnes puissent se doter � bon compte de lecteurs de cartes � domicile ou dans les bureaux, 
compatibles avec tous les appareils d©acc� s au Net (ordinateurs aujourd©hui, et demain d©autres 
appareils), de toute marque, sous tout syst� me d©exploitation.  
 
Se pose �galement la question des usages attach� s � cette carte: outil d©identification simple 
(� ventuellement associ� � la biom� trie), ou outil multifionction (carte multi usages) ? 
 

Ø Propositions 
 
Assez peu de propositions concr� tes sur la carte � puce proprement dit. Certains proposent 
que cette carte combine la fonction de reconnaissance avec le porte- monnaie � lectronique, la 
carte vitale, etc... Ceci dit, certaines interventions critiquent le rapport co� t/avantages de cette 
carte, notamment en cas de multiplication des cartes mono-usage.  
 
Assez curieusement, la question de la cryptographie ne semble pas avoir � merg� . Un auditeur 
insiste sur la n� cessit� de g� n� raliser le cryptage SSL 128 bits dans l©administration. La 
biom� trie n©a pas non plus passionn� les participants. 
 
Autre suggestion: � viter de stocker les donn� es de fa� on centralis� e mais permettre � chaque 
citoyen de g� rer ces donn�es de chez lui, l©administration communiquant avec lui sous r� gime 
d©autorisation. Se pose toutefois la question des personnes non � quip� es... 
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Egalement cit� , l'id�e que toute administration poss� dant des donn�es sur un citoyen (sauf cas 
exceptionnels) doit les communiquer au citoyen en question via son compte personnel, de 
fa� on � ce que chacun puisse v� rifier ce que chaque administration poss� de sur son compte.  
 
De surcro�t, le citoyen doit pouvoir d� cider si i l accepte qu©une information transmise � une 
administration soit r�c up� rable par une autre de fa� on automatique, ou si une autorisation doit 
� tre obtenue par toute autre administration qui demanderait le renseignement.  
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9. Conception technique des services en ligne 
 
 
La qualit� technique des services en ligne ne suscite pas de commentaires passionn� s, ce qui 
semble indiquer que le niveau g� n� ral n©est pas jug� n� gativement. Toutefois, des 
am� liorations sont possibles. 
 

Ø Cr itiques : 
 

§ Ergonomie disparate d©un site � l©autre, niveau d©ergonomie perfectible des services. Il 
est � noter que la difficult� per� ue d©utilisation des diff � rents services varie beaucoup 
d©une personne � l©autre, d©un site � l©autre. Des services comme impots.gouv.fr sont 
globalement jug� s tout � fait correctement, mais restent perfectibles. 

§ Difficult� d©acc�s � certains logiciels pourtant compatible avec les standards ouverts et 
libres de droit de l©internet. Ainsi, certains sites ne sont pas correctement accessibles 
avec le navigateur Open Source Mozill a, par exemple. Plusieurs r� ponses de 
l©administration ont montr� que le probl� me �tait connu, ce qui laisse entrevoir des 
progr� s rapides. 

§ Sites publics pas toujours correctement accessibles aux handicap� s visuels 
(recommandations WAI). La encore, le probl� me est identifi� et de nombreux services 
publics ont ou vont prochainement am� liorer leur performance en ce domaine. 

§ Il existe des documents en ligne exigeant de poss� der un logiciel propri� taire payant 
(en g� n� ral: traitement de texte ou tableur) pour � tre lus. 

§ Certains services sont sujet � des pointes d©activit� (ex: services li � s � la d�c laration 
d©imp� ts) et ne tiennent pas toujours la charge quand ils sont largement utilis� s.  

 
 

ü  Controverse autour du logiciel li bre  
 
Une controverse passionn� e a partag� les internautes quant � l©utili sation (obligatoire ? 
recommand� e ? incitative ?) de logiciels libres par l©administration. 
 
Deux points de vue semblent s©opposer: ceux qui veulent que le Logiciel Libre soit 
syst� matiquement pr ivil� gi�  par rapport au logiciel commercial, ceux qui estiment que les 
logiciels libres doivent � tre mis en concurrence avec le logiciel commercial sur l©ensemble de 
leurs propri� t� s, sans parti pris de type id� ologique pour l©un ou l©autre. Doivent � tre compar� s 
les co� ts totaux de possession des diff� rentes solutions, qui incluent certes des co� ts de 
licence, mais aussi la capacit� des util isateurs � s©en servir, le besoin de maintenance 
engendr� , ou de programmation compl� mentaire pour les d� ployer.  
 
Un responsable informatique : "Open source ou pas, la seule question qui vaille est: quelle est 
la solution qui me permette d©envisager de livrer un d� veloppement informatique dans les 
d� lais, dans le budget d©origine et � la satisfaction du client, en respectant le code des 
march� s publics ?" 
 
Un internaute nous demande de rappeler la d� finition du logiciel l ibre : « il offre la libert� 
d'ex�cuter un programme, pour n'importe quel but, d'� tudier son  fonctionnement et de 
l'adapter � vos besoins, de redistribuer des copies,  d'am� liorer un programme et de diffuser 
vos am� liorations pour en faire b� n� ficier toute la communaut�  » (extrait de la d� finition de 
la Free Software Foundation). Ainsi, le "code source" du logiciel libre est disponible pour 
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toute personne, ce code peut � tre librement am� lior� et rediffus� , gratuitement ou non, pourvu 
que ce soit toujours sous licence libre, ce qui implique qu©un logiciel li bre ne peut pas � tre 
transform� en logiciel "propri� taire" par quelque entit� que ce soit, et que sa copie reste 
autoris�e. 
 
 
 

Ø Propositions : 
 
La plupart des propositions techniques ont � t� faites par des sp� cialistes, le plus souvent 
responsables de sites internet publics ou priv� s : 
 

§ Rendre les services accessibles non seulement � travers les plateformes commerciales 
les plus courantes, mais aussi les logiciels libres (et notamment les navigateurs libres 
et/ou respectueux des standards libres d� finis par le W3C)  

§ Ne jamais imposer l©usage d©un logiciel propri� taire � l©usager pour quelque tâche que 
ce soit. Toujours permettre � des alternatives libres de trouver leur place. 

§ Utiliser de pr� f� rence des formats de documents libres pour communiquer avec les 
logiciels du citoyen. Toutefois, lorsque celui ci utilise des solutions qui ne prennent 
pas en compte ces formats mais qui sont tr� s r� pandus, celui ci ne doit pas � tre 
contraint de renouveler sa logith� que. 

§ En ce qui concerne le logiciel libre: Tout d� veloppement effectu� en interne par l©Etat  
devrait � tre remis � disposition de la communaut� web sous forme Open Source, ce 
qui permettrait sa r� utilisation par les collectivit� s. 

§ Rendre obligatoire l©usage de ces formats standardis� s pour le back office 
administratif. A noter que cela exigera une assistance m� thodologique forte des 
services charg� s de mettre en úuvre l©util isation quotidienne de ces formats au sein de 
chaque structure. Certaines interventions estiment que ces questions de formats 
doivent � tre totalement transparentes � l©utilisateur. 

§ Standardiser l©ergonomie des diff � rents sites publics (voire pour certains les int� grer 
dans un ensemble unique) sur des bases conformes aux meill eurs pr� ceptes existant 
dans ce domaine. 

§ Mieux garantir la disponibilit�  des services, et notamment des services critiques en 
heure de pointe, ou des services soumis � des pointes d©activit� s saisonni� res. 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 


